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Il leur est également interdit d'exécuter toute 
préparation magistrale, oU toute prescription médicale; 
m~me si elles mentionnent des substances non visées 
li l'article 626 et, plus généralement, de se livrer il 
aUcun acte pbarmaœutiqUè. 

Les médicaments mis en vente dans les dépôts, 
présentant toute garantie d'bygiène et de bonne con
servation, doivent être nettement séparés de toutes 
autre~ marchandises et être placés dans une armoire 
(lU comptoir de préférence vitl'és, exelu~ivement ré.cr
'vés ~ .œt lusage.' 

L'ouverture régulière d'une officine de pbarlllacie 
,.end automatiquement caduque toule autorisation 
d'ouverture de dépôt de médicaments sis dans un 
rayon de vingt kilomètres. 

Le chef de territoire pourra fixer par arrêté, si 
les circonstances l'exigent, un rayon différent, sur 
proposition dn directeur local cbarg6 de la santé 
public, après avis de l'inspecteur de la pbarmacic 
ct du délégué de 1. sous-sedion de l'ordre dcs pbar
IUHciens. 

Le nombre de ces dépôts sera fixé dans ebaqu" 
loralité,en raison de l'importance de la population 
desservi\" J'ar arrêté pris dans les mêmes conditions 
qu'à l'alinea précédent. 

Leur liste sera tenue à jour par la direction locale 
chargée de la santé publique. 

A titre transitoire, les pharlnaciens qui, dans cet'· 
tains territoires, -ont été autorisés li être propriétaires 
de dépôts de médicaments, conserv<,ront,- à litrc 
personnelJ le bénéfice dc ces autorisations, sous }"é~ 
serve des dispositions qui précèdent. 

ART 18. - Le ministre de 1. France d'outo'c-mer 
aSsume les attributions dévolues au lninisir<: de la 
santé publique par Ics artieles m9, 1l94, 596, 600, 603 
'et 604, alinéa 2, du code de III slInlé publique el 
les uHribution!3 dévolues au ministre de l'agriculture 
en vertu des articles 611 il 617 dudit code. 

ART.' 19. - Par application de la loi susvÎ3éc du 
15 avril 1954. cessent d'avoir effd dans Ics h'nitoires 
\'isés il rarticle 1er touteb diApositious antérieures 
contraires relatives à l\'xerciœ de la pharlnacie, et 
notamment celles des a..Helcs te, il 3 et Il il 35 du 
décret du 3 mai t879 réglementant la police médicale 
aux îles Saint-Pierre et Miquelon, des articles 1" à 
10 et 16 à III du décret du Il Cévri cr 1913, modifié 
Far le décret du 21 mai 1923, sur l'exercice d" .la 
pbarmacie en Nouvelle-Calédonie, des décrct5 du 26 
Janvier 1926 et du lif juin 1931 réf?lementant l'exer
cice de la pharmacie en Afrique OCCIdentale française; 
du 19 avril t926 relatif Îl l'cxerdee de la pharmacie 
dan; le3 Etablissements français de l'Océ1lllie, du 
9 octobre 1926 portant réglementation de l'exercice 
de la pbarmacie en Afrique équatoriale française, du 
9 octobre 1926 et du 27 juin 1928 portant réglemen
tation de la pbarmacie au Cameroun, du 4 mai 1928 
réglementant l'exercice de la pharmacie au Togo, 
du 4 août 1933, du 16 mars 193fi et du 3 juin 1937 
portant réglementation de l'exercice de la pharmacie 
il Madagascar d dépendances, du 17 avril 1943 

t'églementallt rexcrcÎcc de la pharlllal-i...\ en Cate 
française des Somalis. 

ART. 20. Le ministre de la santé publique ct 
de la pOJ>ulation et le minist~e d. 1.. Franc'" d'outre
met' sont cbargés~ chacun en ce qui le concerne, de 
l'exé.:ution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la Répuhlique française et inséré 
au Bulletin of/idel du ministère de la Frall<'e d'outre
ruet', 

j<'ait à 'paris, ~c 16 août 1955. 
Edgar ].'At:RE. 

Par le président du conseil des rninWrC5 : 
Le ministr.de la France d'outre_mer; 

Pierre-Henri TmTGEN. 

Le ministre de la santé publique 'et dt.. la population; 
Bernard LAFAY. 

DECRET nO 55-1123 du 16 aoùt 1955 firant ~es règles 
Concernant le remplacement des pharmaCien. peu
dant leur absellce ell aPPlicatiQIl de ['article 3 de 
la loi nO .54-418 du. 15 avril 1954 étendant aux 
territoires d'outre-mer, au Togo et ,au Cameroun 
certailles dispositions du code de la .,allté publique 
relalives à l'exercice de la pharmacie. 

Le prési::Jcnt du l'ol13cil des Ininistres, 

Sur le r,1ppurt du ministre de ln France d'outrcwmer, 

Vu lu loi n~ :1893 du t 1 !:of"ptembrc 19U rcllltiye il l'c:-.erciee 
de- )a pharmacie, \'aHdép ct modifîét.' pat l'ûrdonnauee n" 4S-1Q.1-I 
du 23 mai 19-15, ensemble te déeret nij 1890 du 24 juin 1942 
port,ml TI'glemcnt d'administration publique pour l'applic,ation 
de J'}.dit('- toi et les déC'rets n" 45-2237 du J:l septembre 1945 
et li" 46~1619 du 11 juiJJt't 194(; \HHrlant et nlodifitlfl( letlir 
J(.er('-t; 

\·11 la loi n" ;H~516 du 8 mai 195J ('-lattu' à [;\ cudifî.(',ation 
des re~tes eOllfernant ln pharmaciç et la santé ptlLlique, ensemhie 
le décret Il''' 53~ 1001 tlu 5 octobre 195.1 modifié portant t:,odifi,
calion ,:ks. (extes législntib eOneCrlHl.nl la santé pubHque; 

Yu l~ loi l1Q 54~518 du 1,1 auil 1954 étendant <lU)!; territoires 
d~(,ulre-mer, liU Togr) I;'! au Cameroun (·ertaitles rH"posidons du 
code rie lu !'l,il1tt' puhli(Jl1c rc\athe; ~') l'e'\erdce de la pharnwrie;

Vu l'article 580 du roùe de l~ santt- p}lbliqlte relutif dU 

rcmplacem\'nt des pharmnt'ie?~; 

\'11 l'avi-èl ;1.. la t:ommi~5ïun pré\.'up il rartidl' }", 0.0 la loÎ 

n" 54-·ua du 15 avri1 1!15"; 

Le f'omt:il d'ElIOt (section rJt'~ finances) eutenflu. 

DECRETE: 

ARTI(;LIi PR.EMlER. Dans les territoires d'outre- . 
mer, au Togo et au CameroulI~ toute absentX~ d'ml 
pbarmadén d" son entreprise pour une durée totale 
supérieure, ù quatre ,mois au cours d'une mêlne 
année doit faire ["objet d'unc autorisation du conseil 
central de la section F de l'ordre national des phar
maciens. 

Son remplacement est alors assuré par un pharma
cicn n'ayant pas d'autre acthité professionnelle. 

AI\T. 2. - Pour to~tc abse!lce supérieure il quiuz" 
jours, l'intéressé doit sigualer par lettre recommandée, 
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à l'inspecteur de la pharmacie les nom; adresse ct 
'lualit{- du remplaçant, qui doit s'être engagé par 
ecrit à assumer le reJop]acement. Celui-ci, pour 

- toute durée au plus égale à quatre mois, peut être 
confié à un pharmaden déjà inscrit à l'ordre, sous 
la réserve qu'il soit en mesure d'assurer effectiycmeni 
le remplacement.' 

ART. 3. - Dans les établissements employant 
plusieurs pharmaciens, le remplaceJoent du pharma
cien titulaire peut être assuré .rar l'un de ses collabo
rateurs diplômés. Lorsque 1absencc a une durée 
supérieure à quatr,e mois, si les conditions générales 
d'exercice l'exigent, ce pharmacien doit lui-même 
être remplacé dans les fonctions qu'il occupe.' 

ART. 4. - Tout· pharmacien chargé d'assumer la 
géranoo, à titre temporaire, d',une en,treprise pharma
ceutique pour une durée supérieure à quatre mois, 
doit se faire inscri]"le au tableau de l'ordre d,es 
pharmaciens, ~ction F, et faire enregistrer son di
plôore dans les oonditions prévues .pftr le code de 1ft 
santé publique. 

ART. 5. - Le minist.., de la France d'outre-mer 
est chargé de l'application du présent déc~et, qui 
sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise et au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 16 août 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de ta France d~outre_mer, 

Pierre-Henri 1'EITGEN. 

a.cher.hz. minièr•• 

'ARRETE No 739-55jC. du 30 août 1955 promulguallt 
au Togo le décret du 16 aoàt 1955. 

LE GOUVERNEUR DE L~4. FRA.NCB D'OUTRE_MER 
CHEVALIER DR LA LÉGION D'HONNBUR, 

COMMISSAIRE DE LA RF.PtTBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributiOD!l 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créati.on d'aesem:bléea 
représentati Ve6 j 

Vu le décret du 16 avri.l 192':1 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pronwlgué dans le Ter
ritorie du Togo le décret du 16 aoùl 1955 accordant 
au Bureau minier de la France d'outre-Inel' W1 permis 
général de r'echcrches Htinières au Togo. 

ART. 2. - Le préSient arrèté sera ellregi8tl'é~ pu
blié et oommuniqué partout où be.soin sera. 

Lomé, le 30 aoùt 195" 
J. BÉRARD. 

DECRET du 16 aoàt 1955 accordQ/lt au Bureau mmler 
de, la Franc.e d'outre-mer un permis général du 
recherche;s minières au Togo. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur la proposition du ministre dc la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1927 portant réglementation minière 
au Togo, ensemble les textes qui l'ont modifié, notamment le 
décret du 28 ju;illet 1938; 

Vu· l'arrêté du 29 septembre 19':12 du commissaire de }'rallCe au. 
Togo, modifié par arr~té du 23 mars 1953, réservant provisoire
ment Jans le territoire du Togo des substances minérales de III 
première et de la troisième catégorie; 

•Vu la demande formulée par le Bureau minier de la· France 
d'outre-mer en date du 26 no'\'cmbre 195':1; 

Vu ravis favorable émis le 9 frYrier 195;:; par la commission 
permanente de l'assemblée territoriale du Togo! agiSsant pat:" 
délégation spéciale de ladite assemhlée: 

Le eomité des mines de .la France d'outrc-mer consulté,. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit ,exclusif de recher
ches pour Ires substances réservées de la troisi~me 
catégorie est accordé, sous réserve des droits anté
rieure,ment acquis et à l'exclusion des substances mi
nérales utiJ,es aux réalisations et recherches concernmt 
l'éner~ atomique, au Bureau minier de la France 
d~outre-~r dans le périmètre ci-après défini, situé 
ft.U Togo dans le oerCle de Palimé, sous forme d'un 
permis général de recherches: 

Carré de 3 kilomèt~es de côté. orienté Nord-Sud 
et Est:Ouest vraiS, dont le centre-est matérialisé.\,ar, 
un poteau signal 8itu~ il 1.315 mètres du point rcpere 
dans l'azimuth Nord 28 degrés 30 Ouest. 

Cc poteau signal IlL ,été posé le 2.5 novembre 195-1. 
Il porte les inscriptions s~vantes: 

B. M. F. O. M. 
A. P. nO 10 


:~" catég,orie 23 novembre 19iH. 


Le point ,",epère est situé sur le sommet Zokpwepij 
point culminant du mont Agou.• 

ART. 2. - Le périmètre visé à l'article ter cÏ
dessus constituant l'e permis général comporte les 
mêmes droits et obligations ~ue les permis de recher
ches définis au tiu'e II du decret du 26 octobre 19'27 
modifié susvisé, sauf exoeptions prévues explicitement 
à l'article 2 du décr~t du 28 juillet 1938 également 

• " • <II'
SUSVIse. ,'. 

ART. ;t - Le permissiolluaire ct les {'oncession
naires qui lui surcéderont éventuellement doivent veil 
ler ù Ja santé des travailleurs! surveHlcr de fa\~ou 
permanente l'hygiène des postes et des camps; prendre 
toutes miesures né.cessaires pour lutter l'ontre les épi
démies ,ct prévenir les accidents. 

Sans préjudice de l'application des sanctions prévues 
par tes rèql1eluents eonccrnant les matièr,es visécs~ à 
l'alinéa precédent, le cOlnmissairc de la République 
peut, 'en cas d.'infractioll aux dispositions du présent 
article, après mise en demeure du permissionnaire 
et ,examen de se.s ohservations~ ordonner, sous réserve 
des m~sures l'onseryatoircs nécessaires! la fermeture 

http:cr�ati.on
http:a.cher.hz

